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  MEMBRES DU JURY  

 
 
Extrait de l’article 6 (Alinéa 4) de l’Arrêté du 23 novembre 1988 : « Le jury désigne en son sein un président 
et deux rapporteurs; ces derniers doivent être extérieurs à l'établissement. »  
 
MEMBRE DU JURY (désigné en qualité de Président) 
 
Titre, grade (obligatoire) : 
 
Etablissement d'exercice  (obligatoire)   : 
 
 
 
MEMBRE DU JURY (désigné en qualité de Rapporteur) 
(Extérieur à l'établissement) 
 
Titre, grade (obligatoire) : 
 
Etablissement d'exercice  (obligatoire) : 
 
 
 
MEMBRE DU JURY : (désigné en qualité de Rapporteur) 
(Extérieur à l'établissement) 
 
Titre, grade (obligatoire) : 
 
 Etablissement d'exercice (obligatoire) : 
 
 
 
MEMBRE DU JURY : 
 
Titre, grade (obligatoire) : 
 
 Etablissement d'exercice (obligatoire) : 
 
 
 
MEMBRE DU JURY : 
 
Titre, grade (obligatoire): 
 
Etablissement d'exercice (obligatoire): 
 
 
 
MEMBRE DU JURY : 
 
Titre, grade (obligatoire) : 
 
Etablissement d'exercice (obligatoire) : 
 



 

RAPPORT 
 

 
Arrêté du  23 novembre 1988  
Art.1 - L'Habilitation à Diriger des Recherches sanctionne la reconnaissance du  haut niveau scientifique du candidat, du 
caractère original de sa démarche dans un domaine de la science, de son aptitude à maîtriser une stratégie de recherches dans 
un domaine scientifique ou technologique suffisamment large et de la capacité à encadrer de jeunes chercheurs. 

 

Art.7 (alinéas 2 et 3) -  Le candidat fait, devant le jury, un exposé sur l'ensemble de ses travaux et,  éventuellement, pour une 
partie d'entre eux, une démonstration. Cet exposé donne lieu à une discussion avec le jury. Le jury procède à un examen de la
valeur du candidat, évalue sa  capacité à concevoir, diriger, animer et coordonner des activités de recherche et de valorisation 
et statue sur la délivrance de l'habilitation. 
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